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BELLELAY
LE PROBLEME DE SON TRESOR

ET DE SES ARCHIVES
PAR ANDRfi CHEVRE

Le 28 avril 1792, les troupes frangaises de la Revolution entraient
dans l'Eveche de Bale pour en occuper la partie nord. Le prince-eveque
Joseph-Sigismond de Roggenbach ne fut pas pris tout ä fait au
depourvu ; il avait eu soin de faire evacuer tout ce qu'il avait pu.
Du 16 au 22 avril, un long convoi de 80 chariots de bagages et d'ar-
chives avait passe par Bellelay pour gagner Bienne, puis Soleure. Ce
branle-bas de deroute mit en fievre l'abbaye. Ce fut bien pis lorsque,
le 29, on vit passer le prince et sa suite, ainsi que de nombreux refu-
gies frangais, en direction de la Suisse. Reunis d'urgence en chapitre
le 30 avril, l'abbe et les religieux du couvent decident « que chacun
fasse son paquet » 1 et le lendemain dejä, l'abbaye se vidait de ses

habitants, abbe, moines et pensionnaires du college, tout le monde se

refugiant ä Soleure.
L'alerte fut d'ailleurs de courte duree pour cette fois ; grace ä

ses liens de combourgeoisie avec ce canton, le couvent de Bellelay
beneficia, avec le sud de l'Eveche, de la neutralite helvetique, ce qui
lui valut une paix toute relative pendant quelques annees encore. Les
religieux avaient fui, on le devine, en emportant sur de nombreux
chariots le plus d'effets possible. En particulier, l'abbe emmenait ä

Soleure avec les objets precieux de sa maison la totalite des archives.
Apres l'alerte, les moines, pour la plupart, revinrent ä Bellelay avec
une partie du materiel evacue, mais l'avenir restant tres incertain et
l'abbe residant le plus souvent ä Soleure ou ailleurs, surtout apres
une nouvelle alerte survenue en mai 1793, les effets precieux et les
archives confies ä la garde du superieur ne firent pas retour au
couvent. Lorsque les Frangais occuperent et supprimerent l'abbaye, le
15 decembre 1797, ils y trouverent les religieux, moins l'abbe, mais y
chercherent en vain les choses de valeur et les archives.
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Apres l'expulsion des moines,' tout fut mis ä l'encan ä Bellelay,
bätiments, biens et mobilier. C'est ainsi que, si les edifices sont restes,
quantite d'objets de valeur en meubles, en tableaux et statues, en
ferronnerie, ont ete disperses ä vil prix par les commissaires-priseurs
de la Revolution ou les proprietaires successifs des bätiments. Ce fut
le cas, notamment, pour la grande bibliotheque du couvent, dont on
s'etonne que les religieux ne l'aient pas evacuee ä temps. De tout cela,
il ne subsiste aujourd'hui que des bribes eparses dans les eglises, les

musees, les bibliotheques publiques et privees de chez nous ou d'ail-
leurs. Quant ä l'argent, aux objets precieux et aux archives de l'ab-
baye, les commissaires frangais qui prirent possession de celle-ci en
1797 userent de mille contraintes pour amener les religieux gardes
comme otages ä livrer ces choses, mais en vain, pour la simple raison

que tout avait ete expedie ailleurs, soit en 1792 dejä, soit en mai 1793,
soit dans les jours qui precederent l'occupation du couvent, les

religieux ayant ete düment avertis de l'evenement. Ainsi, tout etait en
lieu sür de ce que cherchait l'occupant. En lieu si sür, ä vrai dire,
que les recherches repetees entreprises depuis un siecle et demi pour
en retrouver l'essentiel sont restees vaines.

La cause, des lors, est-elle entendue une fois pour toutes Qui
pourrait l'affirmer En tout cas, l'interet des archives de Bellelay en
particulier serait si grand, pour mieux connaitre et cette brillante
institution et l'histoire de ce petit pays, qu'il vaut peut-etre la peine
de soumettre le probleme ä un nouvel examen, en le prenant ä ses
origines et en precisant les conditions de nouvelles recherches
eventuelles.

Le tresor

Le tresor de Bellelay L'imagination populaire a-t-elle travaille
sur cet objet Aujourd'hui encore, il ne faut pas grand aiguillon
pour la mettre en eveil. Les chercheurs du tresor n'ont pas manque
et, ä une lieue ä la ronde autour de l'abbaye, il n'est trou, faille dans
un rocher ou souterrain, qui ne conduise au couvent ou ne recele le
fameux tresor... Et cependant, le_ probleme est bien simple, il n'existe
pas.

Tout d'abord, Bellelay n'a jamais possede de tresor comparable
ä celui de l'abbaye de Saint-Maurice, par exemple, ou de Moutier-
Grandval, tresors dont les pieces les plus rares remontent ä une
epoque sensiblement plus ancienne que celle des origines de Bellelay.
Sans doute, en conservant depuis le debut (1136) ses objets de culte
en particulier, ses livres liturgiques manuscrits et enlumines, ses incu-
nables, etc., le couvent eüt constitue un fonds tres appreciable, mais
outre qu'ä ces epoques reculees ni plus ni moins qu'ä la notre, on ne
songeait ä conserver les effets hors d'usage ou tombes en vetuste, ä
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moins de valeur evidente, les objets d'or par exemple, il ne faut pas
oublier que l'abbaye de Bellelay fut, dans le passe, plus d'une fois la
proie des flammes ; le couvent fut notamment pille et incendie en
1499, au cours des guerres de Souabe. Que si tresor il y avait ä Belle-
lay ä la fin de son existence comme abbaye, la chose ne pouvait con-
sister qu'en une certaine somme d'argent en ecus d'or, en quelques
objets de culte, ornements et vases sacres, düment mis ä couvert ä

temps, ainsi qu'on l'a vu. Dans l'histoire de Bellelay, dans les
documents qui concernent l'abbaye, il n'est jamais fait etat d'un tresor
ou de richesses particulieres. On sait exactement, par ailleurs, ce que
sont devenus les effets precieux en or ou en argent, ainsi que les

ornements de valeur possedes par l'abbaye avant sa disparition. Dans
un memoire oü il relate par le detail les circonstances de l'occupation
de son couvent en decembre 1797, un des religieux, le P. Francois
Barbier, precise bien que la caisse de la maison, les objets de valeur
et les archives avaient suivi l'abbe ä Soleure. Le pere disculpe meme
les chefs militaires frangais de l'accusation formulee contre eux par
leurs troupes de s'etre approprie nuitamment des caisses d'argenterie,
« car, dit l'auteur du memoire, il n'y avait (ä Bellelay) pas ou fort peu
d'argenterie. » 2

En fait d'argent liquide, l'abbaye pouvait cependant disposer,
en 1797, d'une somme assez importante, car, en prevision facile des

evenements, on avait vendu une partie des domaines et des terres que
possedait le couvent en beaucoup d'endroits de l'Eveche ; mais l'ar-
gent ainsi obtenu allait servir aussitot ä l'entretien des quelque qua-
rante religieux chasses de leur maison, partis sans rien empörter,
disperses en Suisse mais surtout en Souabe dans les couvents de l'ordre.
Si bien qu'apres quelques annees d'exil, il ne devait plus rester beau-
coup de cet argent, qu'il est en tous cas vain de rechercher ä Bellelay.
L'abbaye, aux revenus d'ailleurs modestes, dit le P. Barbier, compte
tenu de ce qu'elle donnait en aumone et hospitalite, n'avait pas cou-
tume de capitaliser ; les enormes constructions — eglise, couvent,
fermes, etc. — entreprises au cours du XVIIL siecle, n'avaient guere
permis de constituer un tresor en argent.

Le sort fait aux objets precieux n'est pas moins clair que celui
de la caisse de la maison. Apres 1797, l'abbe Ambroise Monnin se fixa
ä demeure avec quelques peres äges au prieure de Porte-du-ciel. Ce
prieure, comme celui de Grandgourt, appartenait ä l'abbaye. Y furent
transferes aussi les effets empörtes par le superieur parti definitive-
ment de son abbaye. Or, des 1804, la menace d'une secularisation
de Porte-du-ciel de la part du nouveau maitre de la region, le
margrave de Bade, se precisa. L'eventualite d'un retour ä Bellelay ou
les possibilites de reconstituer ailleurs la communaute devenant de

plus en plus improbables, l'abbe Monnin et son secretaire, le P. Marcel

Helg, de Delemont, auxquels les autres religieux disperses en plu-
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sieurs pays s'en etaient remis de l'administration des choses de la

communaute, prirent aussitot leurs precautions. Aussitot consultes ä

ce sujet, les moines se rangerent ä l'avis de leur superieur qui
proposal le partage entre tous des derniers biens du couvent. Pour faci-
liter l'operation et permettre de constituer des parts egales, on se

resigna ä la vente des objets de valeur detenus encore ä Porte-du-ciel,
soit les ornements sacerdotaux, une monstrance et des vases sacres
(calices et ciboires). Effectivement, au mois de mars de l'annee 1805,
l'abbe attendait au prieure un marchand bälois qui faisait grand
trafic de ce genre d'articles ; il eut soin toutefois de prendre toutes
ses precautions pour eviter une profanation de ces objets sacres. Le
marche fut conclu et le partage du produit de la vente eut lieu ; cha-
cun des trente-huit peres encore vivants regut 700 ä 800 livres en
especes, apres que le souverain pontife les eut releves tous de leur
vceu de pauvrete. Le P. Helg se reserva un calice et l'abbe Monnin,
auquel ses religieux confererent deux parts, conservait ses effets
personnels, en particulier sa chapelle (ornements, calice, Crosse, croix pec-
torale, etc.). Retire dans sa famille, ä Bassecourt, des le Ier mai 1807,
l'abbe Monnin y mourait quelques mois plus tard dejä, le Ier decembre,
en leguant l'essentiel de ces objets ä son neveu Frangois Barbier, de
Courfaivre, le conventuel auteur du memoire cite sur l'occupation de

Bellelay.3
Ainsi, le probleme du tresor de Bellelay parait bien resolu. Seul

le hasard pourrait mettre sur les traces de l'une ou l'autre des pieces
de valeur alienees en 1805 ä un marchand de Bale ou provenant de
la chapelle du dernier abbe.4

Les archives

Le sort definitif des archives de l'abbaye, en revanche, est moins
certain que celui de son fameux « tresor ». II importe de noter au
prealable que, dans les proportions et les circonstances que nous ver-
rons, une partie de ces archives a jadis fait retour au pays et se trouve
aujourd'hui au fonds Ancien-Eveche des archives de l'Etat ä Berne.
Mais la grosse partie, la plus importante et la plus interessante des
archives de Bellelay, n'a ete ni rendue, ni retrouvee. Essayons d'en
suivre les traces depuis le moment ou le precieux depot quittait le

couvent, le 30 avril 1797. '

En s'etablissant au prieure de Porte-du-ciel, l'abbe Monnin n'y
emmena pas ses archives, ou alors celles-ci ne firent que passer en
ce lieu. L'abbe ne conserva aupres de lui qu'une caisse des documents
les plus importants ä ce moment, les plus utiles, done les plus recents.
De Bellelay, la masse des documents fut expediee d'abord ä Soleure,
la chose est certaine, puis de lä, en un lieu inconnu, dont la correspon-
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dance de l'abbe relative ä cet objet n'indique jamais le nom, reserve
fort comprehensible. Cependant, en 1825, interroge par les autorites
bernoises sur le sort des archives de Bellelay, Jean-Baptiste Saucy,
de Lajoux, ancien maire et ancien officier de justice de l'abbaye pour
la courtine, repond, qu'« apres plusieurs depots », ces archives au-
raient ete dirigees sur Constance5. La chose est vraisemblable, comme
on le verra, ce depot etant joint peut-etre, pour le transport, ä celui
des archives du prince-eveque, refugie un temps dans cette ville avec
tous ses bagages. L'abbe Monnin entretint, de fait, une correspon-
dance active avec ce prince apres 1797, l'abbe de Bellelay etant de

droit, ne l'oublions pas, president des Etats de l'Eveche.
Les archives du couvent resterent plusieurs annees, semble-t-il,

dans le meme lieu, disons ä Constance. L'objet reapparait en 1805,
dans la correspondance echangee entre l'abbe fixe toujours au prieure
de Porte-du-ciel0 et son secretaire, le P. Marcel, etabli ä ce moment
ä l'abbaye de premontres de Roth, pres de Memmingen. Lorsque la
secularisation imminente du prieure fut certaine et qu'on avisa ä la
liquidation des derniers biens de la communaute de Bellelay, le P.
Helg, preoccupe aussi du sort des archives, ecrivait ä son superieur
le 22 mars : « Les archives ne peuvent plus rester longtemps oil elles
sont, il faut les rapprocher. » Pas plus que son superieur, ce religieux
ne revelera le nom de l'endroit oil ces documents reposaient jusqu'a-
lors. « Nos archives, dit-il, n'auraient ete nulle part mieux que dans
une abbaye de notre circarie, mais il n'en existe plus. » En effet, les

quatre ou cinq abbayes de premontres de la circarie ou province de
Souabe, ä laquelle appartenait Bellelay, avaient ete ou dejä secula-
risees, ou, devant la menace de cette mesure, elles s'etaient pratique-
ment dissoutes en tant que communautes religieuses. Le P. Marcel
precise encore dans sa lettre : « II y a dix caisses de documents pou-
vant faire en tout 12 ä 13 quintaux. Quand il s'agira de les faire
transporter, je vous prie de ne pas manquer d'ecrire ä la personne qui les
a en depot, en lui disant que j'ai la commission de l'en debarrasser.
La lettre peut etre ecrite en fran^ais, je mettrai bien l'adresse. »

A cette date, nous connaissons done, sinon le lieu du depot, du
moins l'importance et le volume des archives de Bellelay. Le lieu doit
etre assez eloigne et de l'abbe et de son secretaire. Mais duquel des deux
ces archives devaient-elles etre rapprochees Le prieure de Porte-du-
ciel ne pouvait plus entrer en compte, puisque sa suppression etait
chose decidee par le margrave de Bade. Du reste, en prevision de la
chose, l'abbe Monnin avait expedie au P. Marcel, ä l'automne de
l'annee 1804 dejä, la majeure partie des documents qu'il detenait au
prieure, soit une caisse, dont le port avait coüte 6 florins 45 kreutzer,
ä raison de 6 florins le quintal, note ce religieux, d'oü l'on peut inferer
que la caisse pesait un peu plus d'un quintal. II s'agissait d'une caisse
solide, d'une sorte de malle fermee ä cle ; l'on peut penser que les caisses
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contenant les archives du couvent etaient toutes de cette nature et
qu'une conservation relativement bonne des documents etait assuree.
Cette caisse fut envoyee de Porte-du-ciel ä Memmingen. C'est lä
qu'en 1805, toutes les archives de l'abbaye de Bellelay furent reunies,
et confiees ä la garde du P. Marcel qui residait encore au couvent
tout proche de Roth. Etaient done deposees dans cette ville ä cette
date 11 caisses d'archives du poids de 14 quintaux environ.

Memmingen avec son territoire etant ville libre et souveraine,
le depot se trouvait la en securite relative, ä un moment oü fort peu
d'Etats de l'Allemagne du sud etaient ä l'abri des guerres de Napoleon.

Ces archives furent deposees ä Memmingen meme, tres proba-
blement, et non au couvent de Roth, dejä secularise ou presque, bien
que le P. Marcel continuät jusqu'ä la fin de l'annee 1806 ä dater ses
lettres de cette abbaye. Une allusion contenue dans une lettre de l'abbe
Monnin ä ce religieux, le 26 octobre 1805, confirme le lieu de
Memmingen comme endroit du depot : « Nos archives, dit-il, sont au centre
du theatre de la guerre. » Or, ä ce moment exact, Napoleon venait
d'achever, par une manoeuvre en tenailles, l'encerclement d'une armee
autrichienne dans Ulm, avant d'aller ecraser les Austro-Russes au-dela
de Vienne, ä Austerlitz, le 2 decembre. De brefs et peu importants
combats avaient precede la capitulation d'Ulm et un de ces combats
avait precisement eu lieu a.Memmingen. Cette ville ne fut pas ruinee
et les archives de Bellelay resterent en tout cas intactes, la chose est
certaine. A ce moment, en effet, l'administration frangaise de l'enre-
gistrement et des domaines imperiaux du departement du Haut-Rhin,
dont faisaient partie nos regions, reclamait avec insistance ä l'abbe
de Bellelay, les titres de propriete, les carnets de gestion et en
general tout ce qui concernait les biens et les terres de l'abbaye. En
1798, le Directoire avait annule les alienations que celle-ci avait faites
d'une partie de ses biens fonciers, peu de temps avant l'arrivee des
Frangais, mais faute de posseder les archives du couvent, les affaires
etaient restees rien moins que claires en ce domaine et l'administration

imperiale, qui reorganisait les services quelques annees plus tard,
entendait mettre au net la situation.

Avant de repondre, l'abbe Monnin s'enquit de la pratique adoptee

par les autres abbayes de l'ordre, dans le cas de requetes simi-
laires. Le P. Marcel lui ecrit que les maisons supprimees ont remis
aux autorites civiles la partie des archives relatives aux affaires tem-
porelles des couvents, l'autre partie restant ä la disposition des abbes
respectifs. Se conformant ä cette regie, l'abbe de Bellelay livra aux
autorites de Bade les documents qui concernaient le prieure de Porte-
du-ciel et demanda ä ce gouvernement s'il voyait quelque obstacle
ä l'extradition des documents reclames par l'administration frangaise.
A quoi le fonctionnaire badois competent de Lörrach repondit que
« les actes et documents qui touchent generalement ä l'abbaye de
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Bellelay peuvent etre rendus sans aucun doute ä M. le receveur Guil-
laume de Bienne, parce que n'interessant pas les proprietes de S. A.
royale le grand-duc de Bade. » L'abbe Monnin rendit alors au receveur

Guillaume une certaine quantite de pieces, ayant trait probable-
ment aux biens possedes par l'abbaye dans le sud de l'Eveche. La
livraison, toutefois, ne dut pas etre tres importante, car l'administra-
tion frangaise ne s'en contenta pas. Sur nouvelle requete imperative,
l'abbe demanda au P. Marcel d'operer un tri des archives et de lui
faire parvenir les documents demandes ä Bale, oil l'abbe en fit remise
ä Grandvillers, de Delemont, receveur des domaines imperiaux ; l'abbe
avait donne rendez-vous pour cela ä l'auberge de la Cigogne. « Les
archives de Bellelay viennent d'arriver ä Bäle », ecrivait-il ä ce fonc-
tionnaire en l'invitant ä en prendre possession officielle au nom du

gouvernement frangais et en l'avertissant qu'il lui serait bien difficile
de retrouver tous les titres relatifs aux biens du couvent.

L'envoi fait en novembre 1806 fut loin de satisfaire les reque-
rants. Le 29 novembre, l'abbe Monnin recevait de Welter, inspecteur
des domaines imperiaux ä Porrentruy, une lettre redigee en termes
vifs, lui reprochant de ne pas avoir ete « tres fidele » dans la remise
des titres. « On n'a regu, dit-il, que de vieilles pieces datant de 1200

ou 1300, en vrac, sans resultat pour le Tresor ; mais on n'a pas livre
les titres plus frais. II faut qu'on cesse de se moquer des autorites,
sinon l'affaire pourrait avoir des suites fächeuses. » L'inspecteur fai-
sait allusion ä de possibles demarches diplomatiques de la France
aupres des autorites de Bade pour faire pression sur l'abbe de Bellelay.
Car l'empereur etait ä meme, ä ce moment, d'imposer sa volonte ä

n'importe quel Etat d'Allemagne, ä celui de Bade en particulier,
dont le nouveau roi devait sa couronne ä Napoleon. « De grace Monsieur

l'abbe, disait encore Welter, evitez-nous ainsi qu'ä vous ces
mesures fächeuses qui vous compromettraient. Vous avez promis ä

Grandvillers de vous occuper de cette recherche, par oü vous avouez
hautement en avoir encore. »

L'abbe Monnin fit alors diligence. Apres avoir prie le P. Marcel
de faire un nouveau tri, il avisait le 12 decembre le receveur Grandvillers

qu'« apres toutes les demarches possibles », il venait de rece-
voir « le restant des archives ». Grandvillers pouvait retirer ceci ä

l'auberge du Sauvage, chez Merian, qui avait promis de garder soi-
gneusement, pour le remettre au receveur de Delemont, ce depot
comportant « quatre caisses dont deux ne sont pas pesantes ». Et
l'abbe de conclure : « On m'avise que c'est tout ce qui nous restait
et que si l'on demande davantage, on demande l'impossible. » Cepen-
dant, apres inventaire du contenu des caisses, Welter n'en croit rien.
II ecrit ä l'abbe, le 29 mars 1807, qu'il manque encore beaucoup de
titres ; que si l'abbe dit vrai, c'est qu'on le trompe, « car, ajoute-t-il,
si l'on faisait de nouvelles recherches dans la masse de vos titres depo-
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ses je ne sais oü, on trouverait encore beaucoup. A l'arrivee des

troupes ä Bellelay, tous les titres etaient partis ; rien n'a pu etre
eparpille ou dechire. Vous ferez bien de faire faire de nouvelles recher-
ches. » Au meme moment, le eure de Soulce, le P. Beuchat, ancien

religieux de Bellelay, ainsi que Jean-Baptiste Saucy, de Lajoux, tous
deux soupgonnes de cacher une partie des archives du couvent, furent
l'objet de perquisitions ä leur domicile. On ne trouva evidemment
rien chez eux. En avisant l'abbe Monnin de cette mesure, Welter
suppliait encore une fois ce dernier, le 22 avril, « de liver une bonne
fois tous les titres et de cesser cette lutte scandaleuse, pour eviter
d'autres mesures de ce genre ou pires ».

On en resta lä de cette affaire, semble-t-il, mais toute indication
utile sur le sort des archives de Bellelay de la part des deux personnes
qui en avaient le soin cesse aussi des ce moment. L'abbe Monnin
quittait definitivement le prieure de Porte-du-ciel le 1er mai 1807

pour se rendre ä Bassecourt et y mourir le 1er decembre dejä, comme
on l'a vu. Le P. Marcel allait mourir ä son tour, une annee plus tard.
Si done on fait le point, en 1807, sur la masse des archives de Belle-
lay, le quart environ fut rendu ä l'autorite civile ä cette date. Ces
documents sont aujourd'hui conserves aux archives de l'Etat ä Berne,
dans le fonds Ancien-Eveche. Le volume total de cette partie des
archives du couvent actuellement disponible correspond bien aux
livraisons faites par l'abbe de 1805 ä 1807.7

Ceci etant bien precise, reste ä savoir ce qu'il est advenu du
fameux solde de ces archives apres 1807. II est difficile de penser que
le P. Marcel n'ait pas eu, avant sa mort, le souci d'assurer le sort
de ce precieux depot, lui qui ecrivait ä son superieur, en 1805, qu'il ne
viendrait ä l'esprit de personne de le detruire. Dans sa lettre du
20 avril 1825 au conseiller bernois von Jenner, Jean-Baptiste Saucy,
qui fait etat de la remise de titres de Bellelay ä 1'administration fran-
gaise par l'abbe, dit avoir appris, d'anciens religieux du couvent, sans
doute ,« qu'une partie des archives fut, dans le temps, deposee
et pour ainsi dire abandonnee dans une auberge ä Memmingen en
Souabe. — C'etait, ecrit-il, chez un M. Schmid ou Schmidlin, au-
tant que je me rappelle ; il doit etre mort, mais il avait un fils. II
faudrait partir de ce dernier pour savoir oü le restant a ete trans-
porte, si e'est ä Offenburg ou dans l'abbaye de Weitnau, car le P. Helg
est mort lä. II est possible que ce depot y est reste, car l'abbe est un
des premiers superieurs de l'ordre. »

Les indications de Saucy se terminent lä. II promettait d'en
envoyer d'autres, s'il en trouvait, mais les archives ne contiennent
que cette lettre de lui. II est assez curieux que Saucy n'ait pas de
renseignements plus precis ä donner, s'il a vraiment pris ses informations

aupres d'anciens religieux de Bellelay, car ä cette date, une
bonne vingtaine de ces religieux vivaient encore, et dans le Jura, pour
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la plupart, oü ils 6taient revenus apres le Concordat de 1802 pour
y occuper des fonctions de cure ou de professeur. II est d'ailleurs
assez etonnant qu'aucun de ces anciens conventuels n'ait pris le relai
du P. Marcel, pour la garde des archives de la maison. La lettre citee
laisse entendre que le P. Helg aurait peut-etre fait transferer ce depot
de Memmingen en un autre lieu. En parlant d'Offenburg sur le Rhin,
Saucy insinue que ces archives auraient ete peut-etre expediees la

pour y rejoindre Celles du dernier prince-eveque, Frangois de Neveu,
qui vivait encore dans cette ville en 1825. Mais dans ce cas, le fonds
de Bellelay se serait probablement retrouve avec les archives du prince,
apres la Revolution. D'autre part, Saucy indique que le P. Marcel
est mort ä Weitnau, par quoi il faut probablement entendre l'abbaye
de Weissenau, pres de Ravensburg. La chose paraüt sujette ä caution,
puisque ce pere residait encore ä Roth, pres de Memmingen, a la fin
de l'annee 1807 et que lui-meme ecrivait ä l'abbe, en 1805 dejä, que
tous les couvents de premontres de la province de Souabe, dont
Weissenau faisait partie, n'existaient plus comme tels. Saucy voulait-il
peut-etre parier d'une autre abbaye de l'ordre, de celle de Wiltau ou
Wilten en territoire autrichien, dans le Tyrol pres d'Innsbruck Mais
ce couvent aussi fut secularise vers la meme epoque.

Quoi qu'il en soit, en 1825, on etait encore pres des evenements.
Des recherches immediates eussent probablement fait aboutir les

demarches, sinon pour recuperer ces archives, du moins pour donner
des precisions sur leur sort. On ignore si le gouvernement de Berne
exploita ä cet effet les renseignements regus de Lajoux. Plus tard,
Auguste Quiquerez, alors prefet de Delemont, se preoccupa de la
chose ; au cure de Bassecourt, le P. Henri Schaffter, ancien religieux
de l'abbaye, il ecrivit ces lignes, le 20 aoüt 1842 : « Charge de

reintegrer au chateau de Porrentruy les archives de l'ancien Eveche de
Bale longtemps deposees ä Berne et de reunir tous les documents
epars de nos anciens monasteres, j'ai appris que M. le Rme Abbe de

Bellelay, M. Monnin de Bassecourt, avait laisse en mourant une cer-
taine quantite de vieilles chartes, dont une partie et peut-etre meme
toutes, avaient ete revendiquees par l'autorite peu de temps avant la
mort de M. Monnin. Je viens done vous prier, Monsieur le cure,
comme ancien conventuel de Bellelay, de bien vouloir me dire ce que
vous pouvez savoir relativement ä ces archives ou autres de votre
abbaye et m'indiquer l'epoque de la mort de M. I'abbe Monnin. » 8

Les documents demandes furent probablement remis ä Quiquerez,
peut-etre avec la correspondance de I'abbe qui se trouve maintenant
aux archives de l'ancien Eveche. Nous n'avons pas, au demeurant,
la reponse du cure de Bassecourt ä Quiquerez, le P. Schaffter s'etant
contente de noter sur la lettre regue qu'il avait repondu aussitot. II
est possible que Quiquerez ait egalement ecrit dans le meme sens aux
trois ou quatre anciens religieux de Bellelay qui vivaient encore en
1841.
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En 1849, le gouvernement bernois s'occupa aussi des archives de

l'abbaye. On lui avait signale qu'elles avaient ete autrefois deposees
ä Soleure. Dans sa seance du 29 deicembre, le Conseil d'Etat fit ecrire
ä ce canton pour lui demander des nouvelles de la chose, mais on
pense bien que Soleure ne pouvait apporter beaucoup de lumiere au
Probleme ; les autorites bernoises n'etaient-elles pas avisees par Jean-
Baptiste Saucy, en 1825 dejä, que ces archives se trouvaient tres
probablement en Allemagne. En 1849 encore, Quiquerez, ä ce moment
adjoint ä l'inspection des mines, avertissait le gouvernement de la

presence de documents concernant Bellelay dans la tour des archives
de la Prefecture, ä Delemont. L'autorite bernoise fit expedier le depot
ä Trouillat, ä Porrentruy, pour en faire l'inventaire et joindre les

documents aux archives de l'ancien Eveche9. II s'agissait peut-etre
des documents livres jadis par l'abbe Monnin ä Grandvillers, de

Delemont, et laisses par ce dernier dans cette ville.
Teiles sont les tentatives connues faites pour retrouver les traces

des archives de l'abbaye de Bellelay, ou plutot du restant de ces
archives. On ne peut pas dire que ce qu'on en possede aujourd'hui
soit d'un tres grand interet, mise ä part la correspondance du dernier
abbe. La majeure partie des documents ne sont que de seches enumerations

de biens, des registres de comptes, des reconnaissances de

terres et de limites, ou encore les pieces de nombreux litiges entre
l'abbaye et ses fermiers ou ses amodiateurs de terres. Mais tout cela
ne nous renseigne que tres peu sur l'essentiel de l'institution, sa vie
interne et conventuelle, ses relations avec l'Eveche, avec l'exterieur,
ses industries, son elevage, etc. Cette partie si interessante des archives
du couvent, l'abbe Monnin n'en a rien livre jadis et c'est cela qu'il
serait precieux de retrouver.

Orientation des recherches eventuelles

Comme le disait l'ancien maire Saucy, de Lajoux, en 1825, il
faudrait partir de Memmingen, si l'on voulait reprendre les recherches.
Les caisses d'archives sont-elles peut-etre restees dans cette ville
La mort qui en 1808 frappa le P. Helg, de fagon assez subite appa-
remment, ä l'äge de 53 ans seulement, ne lui aurait-elle pas laisse le

temps de prendre ses precautions au sujet du depot commis ä sa
garde La chose est peu probable, mais meme si des recherches
avaient ete faites dejä dans le passe, dans cette petite ville du Wurtem-
berg, une nouvelle verification ne semble pas superflue aupres des
instances appropriees, dans les archives ou bibliotheques de la cite.
De meme, un pointage du cote d'Offenburg ne serait pas inutile,
aussi minimes que soient les chances d'y trouver d'utiles indications
concernant notre objet.
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Avec cela, il faudrait surtout diriger les recherches sur les abbayes
de premontres des provinces de Souabe, de Baviere et d'Autriche, oil
de nombreux religieux de Bellelay ont, pendant des annees, trouve
refuge apres la suppression de leur maison. Toutes ces abbayes
avaient, elles aussi, leurs archives. Si le P. Marcel avait finalement
confie Celles de son couvent ä l'une ou l'autre de ces maisons soeurs,
on peut penser que ces documents ont partage le sort des fonds de

ces maisons et qu'ils sont perdus dans la masse des archives d'un
couvent X. Or, un ouvrage recent, ecrit par un religieux premontre
sur l'histoire de l'ordre, nous apporte de precieux renseignements non
seulement sur ces abbayes, mais sur le lieu actuel du depot de leurs
archives 10. La secularisation de ces abbayes lointaines n'a, en effet,
pas revetu le caractere rapide et brutal de la suppression du couvent
de Bellelay de la part des Frangais. Ces maisons religieuses furent
generalement averties bien ä l'avance de la mesure qui allait les

frapper. En maint endroit, les religieux furent congedies avec une
petite rente, comme ce fut le cas pour l'abbe Monnin et ses quelques
compagnons de Porte-du-ciel. Le plus souvent aussi, le depart des
moines de leur couvent ne fut nullement brusque ; on leur accorda
meme de rester dans leur maison un temps plus ou moins prolonge,
jusqu'ä ce qu'ils se fussent pourvus d'une autre residence et d'autres
fonctions. Dans ces conditions, les archives de ces abbayes n'ont pas
connu les infortunes et le sort de Celles de Bellelay. Les investigations
eventuelles devraient porter principalement sur les abbayes de Roth,
Weissenau, Schussenried, Roggenburg et Wilten.

Dans le cas de l'abbaye de Roth, l'ouvrage cite renvoie aux
archives d'Etat, ä Stuttgart. Notons que seule des abbayes de
premontres de l'ancienne province de Souabe, celle de Roth s'est reconstitute

comme teile ces dernieres annees, mais sans avoir recupere ses
vieilles archives. C'est egalement au fonds d'Etat de Stuttgart que
sont conservees les archives des anciennes abbayes de Weissenau et de
Schussenried, situees toutes deux dans la region de Ravensburg,
toutes deux d'ailleurs transformees aujourd'hui en maisons de sante,
comme Bellelay. Une partie des archives de Schussenried se trouve-
raient encore ä la eure de l'endroit, tandis que pour Weissenau, l'au-
teur du livre renvoie aussi aux archives d'Etat de Karlsruhe, oü se
cachent encore quantite de documents relatifs ä l'ancien Eveche de
Bale. Les documents qui concernent l'ancien prieure bellelagien de
Porte-du-ciel se trouveraient egalement ä Karlsruhe, et ces documents
contiennent, sans aueun doute, des renseignements de valeur sur
Bellelay. Les archives de l'ancienne abbaye de Roggenburg, pres de
Weissenborn en Baviere, sont ä chercher aux archives officielles de
Munich, ä la bibliotheque de la ville, puis aux archives de Neubourg,
et enfin ä celle de l'eveche d'Augsbourg, diocese dont releve Roggenburg.

Quant ä l'abbaye de Wilten, au Tyrol, dans la banlieue d'Inns-
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brück, eile aussi s'est reconstitute, mais ses vieilles archives sont res-
tees dans les fonds officiels de cette ville, ainsi qu'ä la bibliotheque de
l'universite. Et si l'on voulait elargir l'aire des recherches, une simple
prise de contact, ne füt-ce que par correspondance, avec les abbayes
existantes de Windberg et de Spenishart, en Baviere, ou avec Celles

de Geras de Novarise et de Tepl, en Tchecoslovaquie, — dans la

mesure oü le regime politique actuel de ce pays ne les a pas suppri-
mees — pourrait dire si, par hasard, les archives de Bellelay y ont
trouve refuge, comme le pensent d'aucuns.

Voilä done pose, autant que faire se peut et avec toutes les

reserves de mise dans ce genre d'hypotheses, le probleme des archives
manquantes de l'ancienne abbaye de Bellelay. Les chances d'arriver
ä des resultats positifs ne sont peut-etre pas enormes, mais avec les
facilites actuelles de relations, il n'en coüterait pas gros d'entreprendre
quelques sondages dans les directions indiquees. L'essai en vaut la
peine. Les archives retrouvees, ce serait lä, ä coup sür, le vrai tresor
de l'ancien Bellelay.

Notes

1 Sauf indications particulieres, les documents utilises pour ce travail se trouvent
aux archives de l'Etat ä Berne, fonds Ancien-Eveche, sous la cote A/16,
dossiers 7 et 8. Voir evidemment: P. S. Saucy, Histoire de l'ancienne abbaye de
Bellelay Porrentruy 1869, passim, ainsi que L. Vautrey, Notices historiques
(vol. VI, p. 105 -477), Les Genevez-Bellelay-Lajoux.

2 L'original de ce memoire se trouve aux archives Anc.-Ev. sous la cote A/16,
dossier 8. II est publie integralement dans l'ouvrage du Chne Saucy, p. 266
ä 292.

3 Cf. une copie de ce testament sous la date du 26 novembre 1807 dans le dos¬
sier No 8 mentionne dans la note precedente. L'abbe, qui fait de grandes cha-
rites aux pauvres dans son testament, leur destine egalement la contre-valeur
de sa croix pectorale qu'il veut qu'on vende ä cet effet.

Concernant le patrimoine de Bellelay en general, et sa dispersion, rappe-
lons que l'inventaire des biens et du mobilier n'eut lieu que six semaines apres
l'occupation du couvent par les troupes frangaises. Quantite d'objets disparurent
dans ce delai, en depit des scelles. La grande bibliotheque fut aussi dispersee.
Un fonds de 2000 volumes, qui avait ete depose ä temps chez le neveu de l'abbe
ä Bassecourt, fut egalement mis sous sequestre, puis transfere ä Porrentruy.
D'apres le chanoine Saucy (Histoire de l'abbaye), les religieux revenus dans
leur patrie apres 1800 recupererent en partie ces ouvrages. On en retrouve aujour-
d'hui un peu dans toutes les bibliotheques publiques ou privees. Le couvent
n'avait pas ses ex-libris, mais il avait soin d'inscrire son titre de propriete sur
chaque ouvrage.

Cette bibliotheque contenait certainement quelques oeuvres de grande valeur
en manuscrits et en incunables. Dans son rapport sur la bibliotheque du college
de Porrentruy (publie en 1849), Trouillat (p. 71) signale un graduel enlumine
du Xlle siecle.

4 Le P. Barbier decede ä Delemont en 1824 a legue par testament un beau calice
ä l'eglise de Courfaivre ; il s'agit peut-etre de celui de son oncle l'abbe Monnin,
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duquel il avait herite. D'autre part, parmi Ies objets attribues aujourd'hui ä
l'ancien Bellelay, citons le magnifique autel baroque de Saignelegier (maltre
autel), ainsi que les deux autels lateraux de cette meme eglise. Les eglises des
Genevez et de Lajoux, qui dependaient directement de l'abbaye, possedent
encore divers objets, statues, chandeliers, tableaux, en provenant. La tres belle
«Adoration des Mages», tableau recemment restaure et qu'on peut admirer
dans l'eglise de Lajoux, est venu peut-etre de Bellelay en 1798. C'est en tous
cas une personne de Lajoux qui acheta, en 1798, pour un ecu, les douze statues
de bois qui ornaient les pilastres de l'eglise.

Dans son ouvrage, le chanoine Saucy ecrit qu'alors (1869) la tres belle
chaire de l'eglise du couvent, ainsi que les orgues et l'horloge du choeur, se trou-
vait encore au temple Protestant de La Chaux-de-Fonds. La grande grille de
l'eglise, en fer forge, formait, dit le meme, la porte du jardin de la famille
Wildermett ä Bienne. Cette grille n'est plus ä Bienne, mais on dit qu'elle existe
encore.

5 Voir cette lettre dans le dossier cite dans la note 2, sous la date du 20 avril 1825.

6 Concernant le prieure de Porte-du-ciel, voir un petit historique dans l'Almanach
du Jura 1957, sous le titre : « Deux prieures de Bellelay. Grandgourt et Porte-
du-ciel ».

7 Ces documents sont ä disposition aux archives de l'ancien Eveche. Les
documents rendus de 1805 ä 1807 figurent dans la section B (Temporalia) sous'la
cote B/133. On y trouve 26 dossiers plus ou moins volumineux de pieces diverses
et 72 volumes ou registres (proces-verbaux, reconnaissances foncieres, etc.).
D'autres documents concernant Bellelay figurent dans la section A (Spiritualia)
de ces archives, sous la cote exacte A/16 ; y figurent 8 importants dossiers ou
basses ainsi que deux minces registres. Les dossiers 1 ä 6 ne proviennent pas
des archives de Bellelay, mais de Celles des princes-eveques ; ces documents ont
trait aux relations entre ces derniers et l'abbaye. Les dossiers 7 et 8, qui com-
prennent en particulier la correspondance du dernier abbe ont ete remis par ses
heritiers vers le milieu du siecle passe, probablement. Quant aux deux registres,
il s'agit des Statuts et des comptes des deux dernieres annees du college de
Bellelay. Ce sont lä les seuls documents trouves par les commissaires fran?ais
en 1797; ils Ieur furent remis par le P. Barbier, principal du college.

8 Cette lettre datee du 20 aoüt 1842 se trouve aux archives paroissiales de Basse-

court.
9 V. pour cette intervention officielle : Manual des Regierungsrates Nr. 140, p. 77,

seance du 29 decembre 1849 et p. 279, seance du 30 avril 1850.

10 P. N. Backmund, O. Pr. Monasticon praemonstratense. Historia circariarum.
Straubing 1951, 2 vol. — Voir dans Vautrey (ouvr. cite, p. 434-461) les lieux
de sejour et le sort ulterieur de I'abbe Monnin et de ses religieux en Souabe, en
Baviere et en Autriche apres 1797. D'apres Vautrey, le P. Marcel Helg serait
mort ä l'abbaye premontree de Roggenburg, en Baviere, le 4 fevrier 1808.
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